
Bach

  Placards » Placards anciens Biens communaux

Fours banaux • 1643-1738 

Open in Bach 
  
Date de l'unité documentaire 1643-1738 

Statut juridique

Archives publiques 

Descripteurs

Grand domaine de recherche : Collections iconographiques 

Mot matière thésaurus : affichage 

Typologie documentaire : affiche 

Cotes extrêmes : 14 Fi 47-58 

Sous-unités (12)

  [Réglement des fours banaux] / La chambre du conseil de ville.  • 1643
  [Extrait des registres de la chambre du conseil de ville de Nancy concernant les fours et les fermiers
des fours] / Le conseil de ville.  • 1676
  [Extrait des registres de la chambre du conseil de la ville de Nancy concernant les fours et les fermiers
des fours] / Le conseil de ville.  • 1676
  [Extrait des registres de la chambre du conseil de la ville de Nancy concernant les fours banaux, les
fermiers des fours et les droits portés par les règlements] / La chambre du conseil de ville.  • 1690
  [Extrait des registres de la chambre du conseil de la ville de Nancy concernant les fours banaux, les
fermiers des fours et les droits portés par les règlements] / La chambre du conseil de ville.  • 1690
  A messieurs les conseillers de l'hôtel de ville de Nancy : [Ordonnance concernant les fourniers] / La
chambre du conseil de ville.  • 1699
  [Ordonnance portant sur la cuite du pain aux fours banaux] / La chambre du conseil de ville.  • 1710
  [Ordonnance portant sur la cuite du pain aux fours banaux] / La chambre du conseil de ville.  • 1710
  [Ordonnance pour la cuite du pain aux fours banaux] / La chambre du conseil de ville.  • 1717
  Arrêt de la chambre des comptes de Lorraine servant de règlement pour les fours banaux de Nancy /
La chambre des comptes ; Le Fébure ; J. Frimont.  • 1731
  Règlement pour les fours banaux de Nancy / Le Fébure ; J. Frimont.  • 1731
  [Règlement pour les fours banaux] / D'Armur de Maizey.  • 1738
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